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n° 264 453 du 29 novembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-D. HATEGEKIMANA

Rue Charles Parenté 10/5

1070 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 juillet 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 23 juillet 2021.

Vu l’ordonnance du 29 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 22 novembre 2021.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me J.-D. HATEGEKIMANA, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La partie requérante a introduit une demande ultérieure de protection internationale en Belgique

après le rejet d’une précédente demande par la partie défenderesse (décision de refus du statut de

réfugié et refus du statut de protection subsidiaire, prise le 17 novembre 2020). Elle n’a pas regagné

son pays à la suite de cette décision et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, les mêmes faits que

ceux invoqués précédemment.

2. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale de la

partie requérante.

Pour des motifs qu’elle développe clairement, elle considère en effet qu’il n’existe pas, en l’espèce, de

nouveaux éléments ou faits qui augmentent significativement la probabilité que la partie requérante

puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980 ou à l’octroi de la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.
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Elle rappelle en l’occurrence l’absence de fondement ou de crédibilité des éléments avancés par la

partie requérante à l’appui de sa première demande de protection internationale, et constate l’absence

de tout élément ou document nouveaux pour étayer sa dernière demande.

3. Cette analyse de la partie défenderesse se vérifie à la lecture du dossier administratif et est

pertinente, et le Conseil la fait sienne.

4. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion.

Ainsi, elle reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir déclaré sa demande irrecevable

« avant de l’examiner au fond », et, ce faisant, d’avoir méconnu « le moyen/principe « de statuer en

prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause » ». En l’espèce, ce reproche est

dénué de fondement sérieux. En effet, dans sa décision, la partie défenderesse constate purement et

simplement l‘absence d’éléments ou documents nouveaux pour étayer la demande ultérieure de la

partie requérante, de sorte qu’elle n’a ignoré aucun des faits pertinents de la cause, ces derniers étant

en l’occurrence inexistants. Par ailleurs, il n’échappe à aucun esprit raisonnable que ce disant, la partie

défenderesse ne se prononce en aucune manière « sur le fond » de la demande.

Ainsi, elle souligne en substance la difficulté de pouvoir « facilement avoir un document prouvant une

persécution exercée sur [elle] par un organe étatique », affirmation qui laisse entiers les constats de la

décision qu’elle « [n’a] pas fait de déclarations nouvelles ou produit de nouveaux documents ou de

nouvelles pièces à l’occasion de [sa] demande », qu’elle s’est au contraire contentée de renvoyer à ses

précédents motifs d’asile « sans autre précision », et qu’elle a explicitement confirmé n’avoir « rien de

nouveau » à dire ou à raconter.

Ainsi, elle semble en substance critiquer la partie défenderesse pour avoir pris sa décision sans lui

donner la possibilité d’expliquer « sa crainte par rapport aux querelles interethniques dans son pays »

ou encore « ce qui lui est arrivé en Suisse ». En l’espèce, un tel reproche est dénué de fondement

juridique et factuel suffisant. L’article 57/5ter, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit

en effet, en conformité avec le droit de l’Union européenne (voir les articles 34 et 42 de la Directive

2013/32/UE du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la

protection internationale) la faculté, pour la partie défenderesse, de ne pas procéder à une audition du

demandeur de protection internationale lorsqu’il s’agit, comme en l’espèce, d’une demande d’asile

ultérieure. Le Conseil observe encore, à la lecture de la Déclaration demande ultérieure du 29 mars

2021 figurant au dossier administratif, qu’une audition de la partie requérante dans le cadre de sa

dernière demande a été réalisée par les services de l’Office des étrangers qui l’ont communiquée à la

partie défenderesse, audition dont la partie requérante a formellement approuvé le compte rendu après

qu’il lui ait été relu. Le Conseil rappelle également que la partie requérante a déjà été dûment entendue

par la partie défenderesse dans le cadre de sa première demande de protection internationale, au cours

d’une audition qui a duré plus de trois heures (Notes de l’entretien personnel du 18 septembre 2020).

Pour le surplus, l’introduction d’un recours de plein contentieux devant le Conseil offre précisément à la

partie requérante l’opportunité de faire valoir tous les éléments utiles pour étayer sa demande ultérieure,

et notamment d’apporter tous les compléments d’information qu’elle aurait souhaité développer devant

la partie défenderesse. De tels éléments relativisent significativement la portée du reproche formulé.

Ainsi, elle estime qu’en déclarant traiter « une deuxième demande alors qu’il s’agit bel et bien de [sa]

troisième demande », la partie défenderesse commet une « confusion » reflétant « une certaine

négligence ou mauvaise gouvernance qui a conduit à une décision en défaut d’objectivité ». En

l’espèce, ce reproche est dénué de portée utile : en effet, il laisse en tout état de cause entier le constat

- qui n’est pas autrement contesté - que la partie requérante n’a fait part d’aucun nouvel élément ou

document dans le cadre de sa dernière demande d’asile, que celle-ci doive être considérée comme une

deuxième ou une troisième demande dans son chef. La confusion sur le rang exact de la dernière

demande est dès lors anecdotique, et n’a aucune incidence sur l’analyse que la partie défenderesse en

a faite.

Ainsi, elle dénonce « l’arbitraire » de l’Office des Etrangers « qui, au lieu de constater la pertinence de

la deuxième demande d’asile, […] a préféré la rejeter comme s’il voulait [la] forcer […] à faire un

recours », considérations qui, en l’état, sont totalement inopérantes. Le présent recours porte en effet

non pas sur une précédente décision litigieuse de l’Office des étrangers, mais uniquement sur la

décision prise le 27 mai 2021 par la partie défenderesse.
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Ainsi, elle dénonce en substance la motivation incorrecte de la décision attaquée, et le manque d’équité

des instances d’asile à son égard, mais s’abstient d’expliciter concrètement et précisément la portée de

tels griefs, ce alors que dans sa décision, la partie défenderesse ne fait que constater - dans des

termes clairs, simples et succincts dont la portée ne peut échapper à aucun esprit raisonnable - que la

partie requérante n’a pas fait de déclarations nouvelles ni produit de nouveaux documents ou de

nouvelles pièces à l’appui de sa dernière demande d’asile, constat qui n’est par ailleurs nullement

contesté en termes de requête. Les griefs formulés ne peuvent dès lors pas être accueillis.

5. En l’absence d’éléments augmentant significativement la probabilité de pouvoir prétendre à une

protection internationale au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, la demande

ultérieure de protection internationale introduite par la partie requérante est irrecevable.

Le recours doit dès lors être rejeté.

6. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la

demande.

7. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée

en termes de requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Le recours est rejeté.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf novembre deux mille vingt et un par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD P. VANDERCAM


